
COMMUNE DE RONTALON 
Compte Rendu du CONSEIL MUNICIPAL 

du 27 Septembre 2004 
 
Secrétaire : CHAMBE Claudine 
Absents excusés : FAYOLLE René. 
Démissionnaire : CHAVASSIEUX Christelle. 
 
Le Conseil Municipal de RONTALON, réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BUYER, 
Maire, 
 
A APPRO UVE après lecture le compte rendu de la séance du 26 Juillet 2004. 
 
A ENTENDU une information de Monsieur le Maire sur le départ annoncé de la Communauté des 
Sœurs Franciscaines de Rontalon. 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à réfléchir sur  le devenir des bâtiments, situés au 
cœur du village. 
 
A DELIBERE pour l’attribution du Marché de Travaux d’assainissement. 
Le marché est attribué au moins-disant, « Rampa-Albertasi » 
 
A DELIBERE pour le lancement de la consultation au bulletin des marchés publics de l’ét ude du 
Schéma Général d’Assainissement. 
 
A DELIBERE pour une décision de modification du P OS, pour  pouvoir effect uer des changements 
de destination des bâtiments en zone agricole. 
 
A DELIBERE pour cho isir l’entreprise qui effectuera des travaux de sécurité avec l’entreprise 
Reymond. 
Un plateau surélevé sur  la D75 au cro isement de la rue du Fournil pour  faire ralentir les voit ures et 
protéger la traversée des piétons. 
Un élargissement de la route Montée de la Chapelle où un rocher sera entaillé. 
Des plots en verre sur la chicane, route de Thurins, seront aussi posés. 
 
Commission Bâtiments : 
Le RIS a été déplacé parking des randonneurs. 
Les anciennes toilettes dans la cour de l’école ont été rasées. Une dalle de béton a été coulée. 
 
Travaux de la Médiathèque : Monsieur Joseph GONON indique qu’une subvention du Conseil 
Régional a été accordée pour  le mobilier  ( 2 957 € so it 25 % du dev is).  Le matériel informatique ne 
sera en revanche pas subventionné. 
Les travaux se poursuivent dans les délais prévus. 
 
Projet de restaura tion de la Salle des Fêtes : les travaux ne commenceront pas avant la fin du 1er 
trimestre 2005. 
 
 
Commission Voirie : 
Le point à temps a été réalisé pendant l’été. 
 
Commission Fleurissement : 
Monsieur Pierre TARGE annonce le résultat du concours départemental des villages f leuris. 
 



Commission Scolaire : 
Madame Bénédicte GUILLON fait le bilan de l’année 2003-2004 au restaurant sco laire. 
Pour l’année 2004-2005, une augmentation de 4 % du prix des repas est prévue. 
Madame Dominique SBRAVA rappelle la composition des 6 classes de l’école et le nom des 
institutrices. 
 
Commission Information et Communication : 
Mademoiselle Claudine CHAMBE annonce qu’un questionnaire va être distribué aux personnes 
retraitées de la commune. 
Un courrier sera envoyé aux différentes associations afin qu’elles remettent articles et photos pour  
« Horizon 2005 ». 
 
Commission Culturelle : 
Mademoiselle Claudine CHAMBE fait le compte-rendu de la dernière réunion du comité 
intercommunal d’activités cult urelles. 
La saison cult urelle 2004-2005 a été lancé le 19 Septembre 2004. 
 
Commission Jeunes : 
Monsieur Nary  KEO KOSAL informe que l’Espace Jeunes a rouvert depuis trois semaines et est 
très fréquenté. 
Le Centre de Loisirs est ouvert depuis deux  mercredis mais il y a peu d’inscr iptions (6 et 10).  Il en  
faudrait 18 pour que le centre fonctionne correctement. 
 
Informations Diverses : 
Les brigades vertes ont élargi le sentier pédestre de Grasse Vache à Ravières et élagueront celui de 
la Grand Planche. 
Le Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) a été inauguré. 
Une semaine « bleue » à l’attention des personnes âgées aura lieu du 19 au 24 Octobre 2004. 
 
Le Conseil M unicipal est favorable à participer à l’élaboration de la rév ision du P OS de la 
commune de St Martin en Haut. 
Le Conseil Municipal accorde une subvention de 30  € à une élève originaire de Rontalon du Lycée 
Aragon de Givors. 
 


